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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au vendredi: 
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Jeudi 19 mai 2024 - Pentecôte

Montcherand 10  h 00 Culte.  A. Ledoux.

Vuitebœuf 10  h 00 Culte «ensemble secteur côté Jura». Cène. J.-N. Fell.

Dimanche 26 mai 2024
Les Clées 10  h 00 Culte. A. Ledoux.

Tuileries-de-Grandson 10  h 00 Culte. Ch. Collaud.

Villars-Burquin 10  h 00 Culte. T. Gasteiner.

Champvent 10  h 00 Culte. A.-C. Rapin

    COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

 1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2024

MAI
Mercredi 15.05 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 22.05 18 h 00 - 20 h 30 

Tir militaire
Mercredi 29.05  18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

JUIN
Mercredi 05.06 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 12.06  18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

Mercredi 19.06 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercredi 26.06 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

JUILLET
Mercredi 03.07 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement + tir des Aiguilles avancé
Vendredi 05.07  15 h 00 - 20 h 30 

Tir des Aiguilles
Samedi 06.07  08 h 00 - 17 h 30

Tir des Aiguilles
Mercredi 10.07 17 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Vendredi 12.07 15 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 13.07  08 h 00 - 12 h 00

Tir des Aiguilles
Mercredi 17.07 18 h  00 - 20  h  30

Entraînement
Mercredi 24.07 18  h  00 - 20  h  30

Entraînement

AOÛT
Mercredi 14.08 18  h  00 - 20  h  30

Entraînement
Mercredi 21.08  18  h  00 - 20  h  30 

Tir militaire
Mercredi 28.08  18  h  00 - 20  h  30

Entraînement

  SEPTEMBRE 
Mercredi 04.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Mercredi 11.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Samedi 21.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement
Samedi 28.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement

OCTOBRE
Samedi 05.10 13 h 30 - 17 h 30

Tir de clôture interne

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse.
La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

Bulletin des avis officiels - Attention

Il n'y aura PAS DE PARUTION durant la semaine du lundi de Pentecôte, soit le:
mercredi 22 mai 2024

Les mercredis où le Bulletin ne paraît pas figurent sur le site internet de la Commune de Baulmes sous le 
lien suivant: http://www.baulmes.ch/fr/165/tarifs-de-publication-dans-le-bulletin-des-avis-officiels
Merci de votre compréhension.
 La rédaction

Rappel d’inscription 
Séance du Conseil Général 
au Parlement - 19 juin 2024

Venez vivre une séance du Conseil Général au Parle-
ment à Lausanne (Édifice rénové en 2017 sur le site 
historique de la Cité représentant le cœur historique de la 
capitale vaudoise).

Soirée ouverte à TOUTE notre population 
(membres et non membres du Conseil Général), mais 
sur inscription uniquement à envoyer à greffe@
vuiteboeuf.ch d’ici au 21 mai 2024.

Programme:
Rdv à 17 h 30 devant la grande salle de Vuitebœuf.

Départ en car jusqu’à Lausanne.
Visite du Parlement.

Séance du Conseil Général.
Apéritif

Fin estimée à 22 h 00.
Retour en car à Vuitebœuf.

Seules les personnes officiellement inscrites 
par le biais du greffe seront considérées 
comme ayant besoin d’un transport en car. 
Les personnes NON INSCRITES au délai du  
21 mai NE SERONT PAS PRISES EN 
COMPTE.
Merci de nous faire un simple email à greffe@
vuiteboeuf.ch
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SUSCÉVAZ

MATHOD

VALEYRES
SOUS

RANCES

L’ABERGEMENT

Stand de tir  
Tirs militaires

Jeudi 23 mai 2024 de 17 h 30 à 20 h 30
Pendant la durée des tirs, il est strictement interdit 
de passer entre le stand de tir et les cibleries aussi 
bien à pied que par n’importe quel autre moyen de 
transport.
Merci de respecter les sécurités mises en place.
La Municipalité décline toute responsabilité en cas 
d’accident dû à l’inobservation de cet avis.

La Municipalité

Conseil Général - Convocation
Le Conseil Général de Valeyres-sous-Rances est 
convoqué le:

mardi 28 mai 2024 à 20 h 00
Grande salle, salle des sociétés, 1er etage

Ordre du jour :
1.  Appel.
2.  Adoption de l’ordre du jour.
3.  Adoption du procès-verbal du 6 décembre 2023 

reçu avec la convocation.
4.  Assermentations.
5.  Préavis No 20/24: Demande de crédit complé-

mentaire au budget 2024 pour la réfection de la 
chaussée de la Route cantonale 278 traversant le 
village et appartenant à la Commune

6.  Préavis No 21/24: Demande de crédit complé-
mentaire au budget 2024 pour financement de 
travaux de renouvellement généralisé des sources 
lumineuses de l’éclairage public (EP) en luminaires 
LED équipées de télégestion

7.  Préavis No 22/24: Modifications règlement 
Conseil Général

8.  Préavis No 23/24: Demande de crédit complé-
mentaire au budget 2024 pour le remplacement 
d’une conduite d’eau potable afin de garantir le 
bouclage du Marex-Chalet

9.  Communications des délégués aux associations 
intercommunales, de la commission de gestion.

10.  Communications du président du Conseil Général
11.  Communications de la Municipalité.
12.  Divers et propositions individuelles.
Date à retenir: Prochain Conseil général: Jeudi 
20 juin 2024.
Toutes les pièces relatives aux différents objets pré-
sentés lors du Conseil Général peuvent être consul-
tées auprès du greffe municipal, aux heures d’ou-
verture du bureau, le lundi de 16 h 30 à 18 h 30 ou le 
jeudi de 7 h 30 à 9 h 30 ou sur le site internet : www.
valeyres-sous-rances.ch.
Vous pouvez prendre connaissance des différents 
préavis municipaux, annexes et autres pièces, sur le 
site internet, onglet « Autorité, vie politique »; Préavis 
municipaux.
Les personnes qui désirent se faire assermenter sont 
priées de s’annoncer au préalable auprès du président 
Fabien Guidoux au 079 461 65 66 ou f.guidoux@
bluewin.ch

Le bureau du Conseil

Demande 
de permis de construire (P)

Compétence: M
Commune: L’Abergement
Situation: Clos Mermoud 3
Coordonnées géographiques: 2527385/1178610
Parcelle No: 274
Nature des travaux: Construction nouvelle - 
Construction d’un couvert.
Demande de dérogation: Le projet déroge à l’art. 
6.6 RPCom (5 m à la limite)
Particularité: --
Propriétaires: Brand Françoise et Michel
Auteur des plans: Daenzer Pierre, DTP SA Bureau 
d’études
L’enquête publique est ouverte du 15 mai au 
13 juin 2024. Le dossier est déposé au greffe 
et peut être consulté sur demande durant le 
délai d’enquête.

  La Municipalité

Avis d’enquête publique 
No 2024-4107

Commune: Mathod
Propriétaire: IBRB SA, rue de l’Industrie 24B, 1373 
Chavornay
Requérant / auteur des plans: Maillard architec-
ture Sàrl, avenue de Rhodanie 46b, 1007 Lausanne
Promettant acquéreur: --
Coordonnées: 2533150 / 1179750 
Parcelle Nos: 1200, 1204
ECA Nos: 141, 210 
CAMAC No: 233053
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Démolition des bâtiments ECA Nos 141 et 210. 
Construction de 2 bâtiments Minergie (2 x 5 loge-
ments). Chaudière à pellets.14 places de stationne-
ment (dont 4 couvertes). Pose d’un Molok.
Adresse de l’ouvrage: Chemin Clos Cugnez 3a et 
3b, Mathod
Dérogation requise: --
Le dossier peut être consulté durant les heures d’ou-
verture du greffe ou sur rendez-vous au greffe muni-
cipal de la Commune de Mathod, rue de la Forge 22, 
du 18.05.2024 au 16.06.2024.
Délai d’opposition: 16.06.2024

La Municipalité

Collecte de déchets encombrants 
ménagers

Samedi matin 25 mai de 10 h 00 à 11 h 00
À disposition, une remorque pour les déchets encom-
brants, une remorque pour le bois, une remorque 
pour le papier/carton.
Pour la fluidité de la déchetterie nous vous rappelons:
accès à sens unique par la route du cimetière

La Municipalité

ORGES

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Orges ,
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 01/2024
CAMAC No: 232802
Parcelle No: 605 
ECA No: --
Coordonnées (E / N): 2534895/1184475
Nature des travaux: Construction nouvelle. Amé-
nagement d’un terrain de sport
Situation: Le Giron
Note de recensement architectural: --
Propriétaire, promettant, DDP: Orges, la com-
mune
Auteur des plans: Rolle Jean-François Kadastre.ch 
Sàrl
Demande de dérogation: --
Particularités: L’ouvrage est situé hors des zones 
à bâtir
Enquête publique ouverte du 15.05.2024 au 
13.06.2024.

La Municipalité

Destruction des plantes nuisibles
La Municipalité rappelle aux propriétaires et agricul-
teurs qu’ils ont l’obligation de détruire les chardons, la 
folle avoine et toutes les autres plantes nuisibles avant 
la formation de la graine.
Merci pour votre compréhension.
 La Municipalité

Fauchage des banquettes
Les propriétaires et agriculteurs ont également l’obli-
gation de faucher les banquettes ou bordures au droit 
de leur parcelle.
Ces travaux doivent être exécutés d’ici le 30 juin 
2024 et s’étendent à l’entier du territoire communal.
Merci pour votre compréhension

 La Municipalité

Visibilité et sécurité routièr 
Taille des haies et arbres

En application des dispositions de la Loi sur les routes, 
la Municipalité rappelle aux propriétaires qu’en bor-
dure des voies publiques, aux croisées des routes, 
débouchés de chemins et tournants, les haies doivent 
être taillées périodiquement de façon à ne pas dépas-
ser la hauteur de 65 cm au-dessus de la chaussée, se-
lon le règlement d’application de la Loi sur les routes, 
ou gêner le trafic ou visibilité des usagers.
Les branches qui dépassent les limites de propriété 
et qui peuvent gêner le passage des véhicules et des 
piétons doivent être coupées.
Les signaux routiers doivent rester parfaitement vi-
sibles tout au long de l’année. 
Le délai pour l’application des dispositions qui pré-
cèdent échoit au 30 juin 2024.
Si ceux-ci n’étaient pas exécutés dans les délais, les 
travaux de taille nécessaires seront entrepris par 
l’employé communal, sans avertissement préalable et 
cela aux frais des propriétaires concernés.
Merci pour votre compréhension
 La Municipalité
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Stores
Vente - Réparation
Patrik Jaccard
Ruelle de la Tuilière 6
1321 ARNEX-SUR-ORBE

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants
Volets aluminium - Moustiquaires - Moustiquaires rideau chaînettes - Stores 

intérieurs - Stores Vélux - Fenêtres PVC - Entretien - Réparation - Motorisation

Restons solidaires pour les indépendants locaux

Action moustiquaires 10 % 
Valable jusqu’au 31.05.2024

Avec Général Stores, les insectes restent dehors
DEVIS GRATUIT - TRAVAIL SOIGNÉ

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch

Spécialiste en gestion 
de déchets ferreux et non ferreux

Rachat de tout métaux
 (ferraille, cuivre, laiton, alu, 

inox, plomb, zinc)
Prix sur demande.

Vide-grenier 
des Planches

à Valeyres-sous-Rances

Samedi 18 mai 2024
de 9 h 00 à 17 h 00

60 exposants

Petite restauration - Buvette

ENTRÉE GRATUITE

Info: 078 632 05 14
vgdesplanche22@gmail.com

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE 
BAULMES ET ENVIRONS

Assemblée 
générale

à l’Hôtel de Ville
de BAULMES

Le jeudi 30 mai 2024
à 20 h 00

BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66

Courriel: info@baulmes.ch
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TIR DU «GOUPIL» VALEYRES-SOUS-RANCES
Mercredi 15 mai de 17 h 00 à 20 h 30 - Jeudi 16 mai de 17 h 00 à 20 h 30 
Vendredi 17 mai de 14 h 00 à 20 h 30 - Samedi 18 mai de 8 h 30 à 12 h 00

Samedi midi, repas dès 13 h 00 
(Rôti à la broche, frites, légumes, salade, fromage, dessert, café)

Adultes: Fr. 35.– / pers. Enfants de 6 à 15 ans: Fr. 1.– par année d’âge

Inscription:  Jean-Yves Conrad, 079 637 96 09

BIENVENUE À TOUTES ET À TOUS

La Société se réjouit de vous accueillir dans son stand et à sa sympathique buvette.           Le comité
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Distance insuffisante sur les routes
Un rendez-vous important, un bref moment 
d’inattention ou encore un trafic dense: autant 
de raisons qui peuvent mener un usager de la 
route à rouler trop près du véhicule qui le pré-
cède. Cette scène, particulièrement courante 
sur les routes, a pour conséquence une hausse 
du risque d’accident et l’apparition de situa-
tions périlleuses: en cas de freinage brusque et 
inattendu, la collision est presque inévitable.

Les collisions par l’arrière dues à une distance 
insuffisante sont chaque année à l’origine de 
plus de 110 blessés graves et deux décès en 
moyenne sur les routes helvétiques, dont près 
de la moitié en localité. Sur les autoroutes, 
le risque de tels accidents avec des blessés 
graves est particulièrement élevé.

«21, 22»
Plus les véhicules sont rapides, plus la distance 
de sécurité doit être grande. Par conséquent, 
cette dernière est particulièrement importante 
sur les tronçons à grande vitesse. Pour évaluer 
correctement la distance de sécurité sur l’auto-
route, le mieux est d’appliquer la règle des deux 
secondes (compter «vingt et un, vingt-deux»). 
En d’autres termes, la distance par rapport au 
véhicule qui précède doit être au moins égale à 
la distance parcourue en deux secondes. Lors-
qu’il pleut, qu’il neige ou que la visibilité ou les 
conditions routières sont mauvaises, il faut res-
pecter une distance nettement plus grande.

L’image des boîtes d’œufs
Pour rappeler aux usagers de la route l’impor-
tance de la distance de sécurité et la règle des 

deux secondes, le BPA a créé une nouvelle af-
fiche, dont le message est illustré par une com-
paraison surprenante: des cartons d’œufs y re-
présentent des voitures et leurs occupants. Une 
accroche et un texte complémentaire clairs et 
concis explicitent le message. Cette affiche est 
visible sur la soixantaine de panneaux du BPA 
placés à des entrées d’autoroute dans toute la 
Suisse.
Outre la règle des deux secondes, le BPA émet 
quatre autres recommandations afin de dimi-
nuer le risque d’accident: Rouler avec prudence 
et anticipation, ne pas se laisser distraire, ne 
pas consommer d’alcool puisqu’une petite 
quantité suffit à allonger le temps de réaction, 
privilégier les véhicules équipés de systèmes 
d’aide à la conduite tels que l’assistance au frei-
nage d’urgence, au maintien de la trajectoire et 
l’adaptation intelligente de la vitesse.

Source: bfu.ch


